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Agenda 
 
Vendredi 8 et samedi 9 avril 
 à 20 h30  
Dimanche 10 avril à 18h30  
Salle des fêtes : représentation de 
la troupe théâtrale les Cabochons 
Entrée gratuite (passage d’un chapeau)  
 
 Samedi 21 mai à 8h30:  
Sortie en forêt vers le lieu dit le 
Peu avec le garde forestier  
 
 
Dimanche 8 mai : vide grenier 
organisé par le comité 
d’animation 
 
Dimanche 22 mai : marche 
gourmande organisée par le 
comité d’animation.  
Parcours d’environ 15 kms se 
dirigeant vers la cabane des 
chasseurs, grange Jouffroy et 
visite au moulin de Liesle. Le  
soir, un barbecue sera proposé. 
Rendez-vous à 11h00 à la salle 
des fêtes. Inscriptions obligatoires 
 
 
Vendredi 24 juin : 
 Feux de la St Jean vers le terrain 
de sport organisés par le comité 
d’animation, à partir de 19h30. 
 
 

Mot du maire 
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Spectacle le ventre de la tortue avec la compagnie Héliothrope. 
Spectacle choisi dans le cadre de la saison culturelle avec le conseil général du Doubs et  
la mairie de Liesle  
 
Petits et grands ont apprécié le spectacle joué le samedi 29 janvier 
Il s’agit de l’histoire d’une tortue qui est souffrante ayant avalé du plastique. Grâce à la sirène, elle 
sera sauvée. Sur un fonds musical à base d’objets insolites, on entre très vite dans l’histoire avec un 
jeu de marionnettes très réel. 
Il s’agit aussi de faire réfléchir les personnes sur le devenir de notre planète et les préoccupations 
actuelles pour préserver notre environnement. 

  

La troupe théâtrale ‘La serpentine ‘ 
 
Samedi 26 février , la troupe théâtrale La Serpentine de Samson est venue interpréter la comédie « un 
réveillon en montagne ».  
Une location de chalet a été attribuée à tort à deux familles totalement différentes culturellement et  
socialement pour un 31 décembre. Très vite, l’ambiance va se dégrader et aucune entente ne semble 
possible entre les deux. Finalement, ce seront les deux anciens qui feront le lien et réussiront à unir 
les deux familles. 
Une comédie drôle et burlesque et dont l’interprétation est remarquable pour ses acteurs amateurs. 
La Serpentine est connue sur le secteur et se déplace maintenant dans les communes environnantes 
pour jouer. 



 

Carnaval 2011 des écoles 
 
Le jour de mardi gras, les élèves des classes primaires et maternelles ont défilé avec leurs institutrices 
et quelques parents.  
Tous grimés et déguisés, les enfants ont fait un petit tour dans le village pour ensuite se rendre au 
local du périscolaire où Fred le Clown les attendait. Organisé par l’association des parents d’élèves, 
Fred le Clown a distrait les enfants avec des sculptures en ballon, toutes magnifiques et originales ! 
L’après midi se termina avec des beignets et jus de fruit. 

Loto  organisé par le comité d’animation le dimanche 27 février 
 
Jean-Christophe Strappazzon, président du comité des fêtes,  était le chef opérateur de cette journée. 
Plus de 160 joueurs s’étaient déplacés pour participer au loto . Cette année, de beaux lots étaient mis 
en partie avec notamment un grand écran, un home cinéma,  une centrage de lavage un appareil photo 
numérique, un vtt….. 
 

  

  



 

Distribution des bacs gris : quelques rappels 
 
Cet automne, chaque habitation s’est vue remettre un bac gris destiné à la collecte des ordures 
ménagères. Les bacs ont une contenance de 8o litres ou 140 litres. 
Comme vous le savez, la production des déchets a fortement augmenté en quelques décennies. Le tri 
sélectif s’est vite mis en place mais nos poubelles d’ordures ménagères restent encore trop pleines. 
 Il est donc indispensable de réduire nos déchets à la source et chacun a son propre rôle à jouer.  
Dans ce contexte, la communauté de communes du canton de Quingey a décidé de s’engager dans la 
mise en place d’une redevance incitative. Elle permettra une réelle équité entre les habitants car 
chacun paiera en fonction des efforts fournis. Ce nouveau mode de calcula a également pour objectif 
de renforcer encore nos habitudes de tri. 
La facturation sera établie avec une part fixe et une part incitative. La part fixe correspond au volume 
du bac comprenant un nombre minimal de levées, soit une par mois. La part variable inclura les 
levées supplémentaires avec un prix différent selon la taille du bac. 
Pour 2011, nous devons utiliser les bacs gris mais la redevance restera identique à la tarification 
actuelle. Dès janvier 2012, la redevance applicable au nouveau système sera facturée aux particuliers. 

  

 

Le savez vous ? 
 
Estimation du délai avant décomposition totale du déchet 
 
Un papier bonbon : 5 à 10 ans 
Un briquet jetable : 100 ans 
Un mégot de cigarette : 2 à 5 ans 
Un ticket de bus : 6 mois 
Un papier aluminium : 100 ans 
Une carte de téléphone : 1 000ans 
Un sac plastique : 100 à 1 000 ans 
Une bouteille en verre : 4 000 ans 
Une bouteille en plastique : 100 à 1 000 ans 
Une boite de conserve : 80 à 100 ans 
Une canette en aluminium : 10 à 100 ans 
Un chewing gum :  5 ans 
Un jouet en bois : 5 à 10 ans 
 

Svp, ne jetez plus dans la nature et  
respectez l’environnement ! 

Démarche éco-citoyenne 
 
Dans le cadre de l’opération « rives propres », la 
commune s’est inscrite dans cette démarche. 
Plusieurs bénévoles se sont retrouvés samedi 
matin pour nettoyer les abords du village et les 
rues. Encore une fois (une de trop), la récolte fut 
bien lourde ! 



 
Vote des Comptes Administratifs en concordance avec les comptes de 

gestion 2010  
 

 DEPENSES RECETTES  

EAU   Excédent global 42 235,12 
fonctionnement 48 247,09 61 751,87 Excédent 13 504,78 
investissement 11 322,16 39 736,28 Excédent 28 730,34 

    
ASSAINISSEMENT   Excédent global 10 722,67 

fonctionnement 28 894,16 29 287,32 Déficit 2 849,83 
investissement 1 750,23 15 326,17 Excédent 13 572,50 

    
BOIS   Excédent global 4 670,97 

fonctionnement 66 714,49 86 663,08 Excédent 19 948,59 
investissement 18 698,33 15 520,71 Déficit brut 3 177,62 

Restes à réaliser investissement 12 100  Déficit 2010 15 277,62 
LOTISSEMENT   Excédent 58 299,51 

investissement 201 700,49 260 000  
    
COMMUNE   Excédent global 12 222,22 

fonctionnement 240 393,48 359 164,16 Excédent 118 770,68 
 

investissement 
+ Restes 2010 

comptabilisés en  2011 

370 022,04 
13 400 

 

 

228 184,58 
48 689 

 

 

Déficit brut 141 837,46 
Déficit des restes 35 289 
 

Déficit corrigé : 106 548,46 
    

 
===================================================================================== 

Affouage 2011 
Cette année, 49 affouagistes se sont inscrits. Nous rappelons que l’abattage, le façonnage et  la vidange des stères doit 

se terminer au plus tard le 30 septembre 2011 sur les parcelles 3 et 29 
 
 
Cabinet d’infirmier 
Suite au départ en retraite de Mme Chaussarot d’Arc et Senans, Mr Alain Cussey, infirmier diplômé d’Etat, a repris le 

cabinet d’infirmerie situé 6 rue du bourg centre à Arc et Senans depuis le 1er juillet 2010. Après avoir été infirmier salarié 
durant 4 ans, Alain a saisi cette opportunité pour s’installer à son propre compte, associé avec un autre confrère. Nous lui 
souhaitons une bonne réussite dans son affaire.  

Pour le contacter : tél  07.86.12.45.30 
 

======================================================================= 
Association coup de pouce alimentaire 

Assemblée générale du 24 mars 2011 : présidente Yvonne Ragot, vice-président Mme Menoud, trésorier Claude Fritch 
et secrétaire Gaby Dalmau. Siège social mairie de Chouzelot où les demandes d’aide doivent être adressées. 
En 2010, 48 familles ont bénéficié des aides sur le canton de Quingey ;  2 410 kgs de denrées alimentaires ont été 
donnés aux familles concernées. 
 En 2 ans, les demandes se sont accrues de 217 % sur le département. La banque alimentaire distribue plus de 1 700 
tonnes de denrées alimentaires sur le Département du Doubs. 
=====================================================================================

Semaine de l’artisanat 
Le salon de coiffure Hair du temps a participé à la semaine de l’artisanat en proposant à sa clientèle des séances avec une 
esthéticienne, promotion sur les nouveaux produits de la marque Loréal, tombola et un apéritif offert le samedi 2 avril.  
Pour son professionnalisme et ses qualités de service, Anne-Claire a obtenu également une charte de qualité  



 
Horaires TER sur la ligne le Revermont – BESANCON- LONS LE SAUNIER 

 
Suite aux réunions tenues à Besançon et Lons le Saunier concernant le nouveau cadencement des 
horaires de trains TER, un courrier a été envoyé à Mme la Présidente de la région Franche Comté dont 
voici les principaux extraits : 
 
« Nous voulons vous alerter de nouveau sur les horaires. Ceux actuellement envisagés pour les trains les plus 
utilisés sont totalement inappropriés : 

- arrivée envisagée sur Besançon à 7 h 03 : trop tôt pour les lycéens ou employés devant rejoindre leur 
établissement à 8 h   

- arrivée envisagée sur Besançon à 7 h 42 ou 7 h 51 : trop tard et donc totalement inutiles pour les mêmes 
usagers 

- au départ de Besançon à 12 h 18, impossible à prendre lorsque les cours finissent à 12 h et que l’usager 
doit accéder à la gare en bus (cas de la majorité) 

-  à 17 h 18 et 18 h 18 : impossibles à prendre pour les mêmes raisons quand on sort à 17 h ou 18 h. 
 
Nous avons effectué une enquête auprès des usagers de notre commune et voici les besoins que nous constatons : 

1. Les scolaires et étudiants 
Leurs besoins n’ont pas sensiblement changé depuis 2002, année à laquelle une tentative de nouveaux 
horaires à échouée (cf comptes-rendus)  
Il faut impérativement une arrivée à Besançon à 7 h 25 (maximum 7 h 30). Ces horaires tiennent compte 
d’une marge de sécurité nécessaire en cas de retard du train ou d’un bus urbain. 
Le lundi pour la plupart des usagers et en semaine pour certains, il faut prévoir une arrivée à Besançon à 8 h 25 
(maximun 8 h 30). Aussi, nous demandons de rétablir un arrêt sur la gare de Liesle vers 7h30(le train 
s’arrêtant à Arc et Senans et Byans)  
 
Concernant les retours, il faut : 
- le mercredi départ 12 h 30 ou 12h 35 
- le samedi départ 11 h 30 ou 11 h 35. 
- besoin principal en semaine : 17 h 30 à 17 h 35 et 18 h 30 à 18 h35. Il faudrait rétablir un arrêt sur la 

gare de Liesle vers 19h10 (train s’arrêtant à Byans puis Arc et Senans) 
- On observe aussi des demandes en semaine pour un départ de Besançon à 13 h 30. 

Les scolaires constituent un public captif, dont le choix est le train ou l’internat si les horaires ne sont pas 
adaptés. 
 

2. Les adultes qui travaillent à Besançon. 
-  Un groupe d’usagers s’est amenuisé au cours des années : ceux qui travaillent tôt le matin. Il existe 

toujours  mais faute de trains (supprimés) ou d’horaires adaptés, aussi les personnes concernées 
prennent un véhicule. La suppression des arrêts du car le matin n’arrange rien. Les besoins d’arrivée qui 
nous sont remontés récemment sont 6 h 30 et 7 h. 

- Nous observons un autre groupe qui prend de moins en moins le train, bien que potentiellement 
relativement nombreux : celui des personnes travaillant dans les commerces, les services et les 
administrations. 
Les horaires n’ont jamais été réfléchis en fonction de leurs besoins. Nous observons des 
déménagements à cause de ce problème ! 
La solution semble être vers des horaires mieux adaptés le matin et plus nombreux le soir. 
Le matin : 

o arrivée 7h 30, vers 8 h 15 (habitués), 8 h 30 -8 h 45 (nouveaux usagers à stabiliser) 
o retour  17 h (pour ceux qui prennent le travail tôt), 18 h (le plus demandé), 18 h 30, 19 h (très 

demandé aussi), vers 19 h 30 (critique pour ceux qui finissent à 19h). 
 

             Globalement les horaires envisagés à 17 h 18, 18 h 18, 19 h 18 ne correspondent pas à leurs 
besoins. Bien des usagers potentiels prennent leur voiture pour ne pas avoir à attendre plus d’une demi-
heure ou faute d’un train assez tard » …/… 
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